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Texte de la question

M. Pierrick Courbon interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur la titularisation des enseignants contractuels. La loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001
relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique
prévoit que le recours aux contractuels dans la fonction publique doit servir à combler un besoin ponctuel du
service ou faire face à un surcroît d'activité. Ces vingt dernières années, cette possibilité a pourtant été de plus
en plus mobilisée par les administrations pour recruter des agents contractuels sur des emplois pérennes. Si
l'objectif initial a ainsi été dévoyé, c'est notamment pour répondre à un déficit d'attractivité de certains emplois.
C'est notamment le cas des enseignants : l'insuffisance de candidats aux concours a conduit à utiliser
durablement les contractuels pour répondre aux besoins, tant dans l'enseignement public que privé. Or, même
lorsque le contrat a été transformé en CDI, ces enseignants aspirent légitimement, au terme de plusieurs
années, à pouvoir intégrer pleinement la fonction publique par la voie d'une titularisation. La loi de 2001 était
d'ailleurs assortie d'un dispositif visant à la « résorption de l'emploi précaire dans la fonction publique ». Puis, la
loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi
des agents contractuels dans la fonction publique a permis aux contractuels présents dans la fonction publique
au 31 mars 2013 et ayant au moins deux années d'ancienneté de passer un examen professionnel pour être
titularisés. Cela n'est plus possible depuis 2018, le concours interne étant devenu la seule voie d'accès à la
titularisation. Ainsi, des enseignants continuent à exercer leurs fonctions devant les élèves depuis des années,
pour ne pas dire des décennies, mais ne parviennent pas à être titularisés sur concours, faute de places
ouvertes, en dépit de multiples tentatives. Aussi, il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement en
vue de titulariser ces enseignants contractuels, qui assument des missions sur des postes pérennes, en ouvrant
à nouveau une voie à côté du concours (examen professionnel, reconnaissance des acquis de l'expériences),
en vue de résorber la précarité au sein des services de l'éducation nationale.
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